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Les années 1963 et 1964 : une première séquence critique de l'élaboration d'un concept de service
d'intérêt économique général comme catégorie du nouveau lexique européen

Dans la socio-histoire du service d'intérêt économique général (SIEG) que la thèse ambitionne de
raconter, une séquence particulière de la décennie 1960 apparaît comme une première étape critique
de l'élaboration de cette catégorie du nouveau lexique européen dont la formation vient appuyer
l'édification des Communautés.

De part et d'autre de cette séquence critique se situent deux temps forts sous la forme de colloques.
Le premier porte sur le thème de « la concurrence entre le secteur public et le secteur privé dans la
Communauté  européenne ».  Il  est  organisé  à  Bruxelles  les  5  et  6  mars  1963  par  la  Ligue
internationale contre la concurrence déloyale (LICCD) qui s'allie pour l'occasion avec l'Association
belge des juristes européens. C'est une manifestation publique à caractère scientifique dont le succès
semble  à  la  hauteur  des  ambitions  des  organisateurs.  Le  second  qui  s'intitule  « conférence  du
CEEP » a lieu à Berlin les 14 et 15 septembre 1964. Il s'agit de la troisième édition d'un cycle sur le
thème du secteur public dans la Communauté économique européenne (CEE) mis sur pied par les
initiateurs du Centre européen des entreprises publiques (CEEP). En cours d'institutionnalisation, le
CEEP se constitue en instance de représentation des entreprises du secteur public européen. Un
élément  marquant  de  cette  séquence  est  la  présence  à  différents  niveaux  d'un  personnage
incontournable  de  cette  socio-histoire  du  SIEG :  le  premier  commissaire  en  charge  de  la
concurrence, Hans von der Groeben. Sa présence aux deux manifestations organisées par la LICCD
et  le  CEEP manifeste  l'activisme  dont  il  fait  preuve  dans  la  promotion  de  sa  conception  du
gouvernement de l'économie européenne, qui dévoile sa considération du traitement devant être
réservé au SIEG. Son attitude témoigne globalement de ce qu'au cours des premières décennies de
la construction européenne, contrairement à certaines idées reçues, l'article 90 du Traité de Rome
dont est issu le SIEG n'a pas été complètement « ignoré » par les acteurs dans les institutions de la
Communauté.

Cette séquence révèle les premiers lieux de la production du SIEG qui se rattachent à deux grands
espaces.  Le  premier  est  celui  des  institutions  communautaires.  Le  second  est  un  espace  de
discussion. Il existe naturellement une grande porosité entre ces espaces que les développements
s'efforcent de souligner.

Les enjeux de l'élaboration de la catégorie SIEG sont considérables. Ils se rapportent au traitement
du secteur public dans la CEE et plus spécifiquement aux thèmes traditionnellement attachés à la
notion de service public.  Dès lors,  ils  engagent la définition même de la politique économique
européenne et de son mode de gouvernement.

L'intérêt d'étudier cette première séquence critique de l'élaboration du SIEG est que cela est le
moyen d'interroger l'idée de « tournant néo-libéral » dans la gestion de ces services, à partir de
l'Acte unique et plus encore du début de la décennie 1990. Cette expression devenue à l'usage un
peu éculée fait doublement problème. Le premier tient au terme même de néo-libéralisme. Sorte de
mot  valise  désormais,  il  est  devenu d'un maniement  très  délicat  pour  le  chercheur  en  sciences
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sociales1. L'idée de tournant ensuite est contestable car elle paraît faire l'impasse sur tout un pan des
entreprises institutionnelles,  professionnelles et  savantes qui ont été les prémices nécessaires au
triomphe de cette idéologie.

L'observation de cette séquence de l'histoire du SIEG permet de considérer la phase de maturation
des  solutions  néo-libérales  comme  préalable  indispensable  à  l'avènement  tentaculaire  du  néo-
libéralisme à l'aube des années 1990. En tant qu'elle constitue le début d'une histoire longue, il
convient évidemment de rester prudent. Néanmoins, ce moment illustre bien la manière dont un
ensemble de « producteurs-définisseurs » d'une catégorie européenne de SIEG contribuent, par les
stratégies qu'ils mettent en place et les idées qu'ils véhiculent, à semer les premiers ferments de cette
idéologie. La consécration de ces thèses n'était pas jouée d'avance. Cette séquence le montre en
révélant  une  opposition  entre  deux  conceptions  différentes  de  l'économie  politique  européenne
promues par des approches stratégiques différentes.

Au  terme  de  cette  séquence  critique  s'établit  un  double  constat.  De  nombreux  indicateurs
témoignent d'un côté du succès des thèses et de la stratégie formulées par les membres de la LICCD
et le  commissaire  Hans von der  Groeben.  Du côté  des  membres  du CEEP, force est  plutôt  de
reconnaître le manque de réussite des choix opérés.

I – Le colloque « article 90 » de la LICCD : la postérité d'une expertise juridique offerte en
contribution à la doctrine

Cet évènement organisé dans la capitale belge marque le début de cette séquence critique de la
conception d'une catégorie européenne de SIEG.

Au début des années 1960, la LICCD est déjà implantée dans plus de quarante pays. Un article de
1966 extrait du bulletin de la fédération belge du patronat industriel indique qu' « elle se préoccupe
de tous  les  problèmes  théoriques  et  pratiques  qui  concernent  la  concurrence  et  bénéficie  de la
collaboration active d'industriels, de commerçants, de dirigeants de groupements professionnels, de
hauts  fonctionnaires  nationaux  et  internationaux,  d'avocats,  de  professeurs  d'université,
d'économistes, de sociologues, de juristes d'entreprises, de conseils en propriété industrielle, etc... »2

C'est  au président  du groupe belge de la  Ligue,  l'avocat  bruxellois  Pierre-Alex Franck,  qu'est
attribué le mérite d'avoir conçu et organisé l'évènement. Il est spécialisé en droit de la concurrence
et plaide devant la CJCE. Dans le discours prononcé à la séance d'ouverture, il retrace la généalogie
de la manifestation.  Son allocution révèle que le thème du colloque a depuis longtemps retenu
l'attention des membres de la LICCD. La Ligue a mis à l'étude la question de la concurrence entre
entreprises publiques et privées dès son congrès de Zurich en 1955. Ont été ensuite réalisés une
série de travaux dont l'avancée et les résultats étaient exposés lors des congrès. Après l'entrée en
vigueur du Traité de Rome, l'article 90 étant jugé particulièrement digne d'attention, les membres de
la LICCD prennent la décision de lui consacrer un colloque entier hors du cadre des congrès de la
Ligue.

Pour mettre au point cette manifestation, les membres du groupe belge de la Ligue collaborent
avec ceux de l'Association belge pour le droit européen qui appartient au réseau de la Fédération
internationale pour le droit européen (FIDE) constituée en 1961. Plusieurs travaux ont montré les
liens étroits unissant la FIDE et les services de la Commission européenne et particulièrement ceux
de la DG IV Concurrence3.

1 Voir tout de même la proposition heuristique de Stephanie Lee Mudge d'un concept tripartite de néo-libéralisme
défini  sur  trois versants :  intellectuel-professionnel,  bureaucratique et  politique.  S.  Lee  Mudge,  « What  is  Neo-
liberalism », Socio Economic Review, Vol. 6, 2008, p. 703-731

2 « Qu'est-ce que la Ligue internationale contre la concurrence déloyale ? », Bulletin de la Fédération des industries
belges, n° 30, 1966, p. 2813-2814

3 Voir à ce propos J. Bailleux, Penser l'Europe par le droit, Paris, Dalloz, 2014, p. 282-283
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Six questions  sont  mises à  l'étude dont  les  énoncés reflètent  la  conception en deux temps du
colloque. Leur traitement a nécessité des travaux préparatoires consistant en la réalisation d'études
préalables  confiées  à  des  rapporteurs  nationaux  puis  synthétisées  sous  la  forme  de  rapports
internationaux faisant l'objet d'une présentation orale lors des journées d'études.

Les trois premières questions marquent la première étape du colloque au cours de laquelle sont
invités  à  monter  à  la  tribune  les  rapporteurs  internationaux  dont  les  interventions  ne  sont  pas
ouvertes  à  la  discussion.  Elle  donne lieu  à  la  présentation  de deux inventaires,  le  premier  qui
répertorie  les  « entreprises  publiques  dans  les  différents  Etats  membres  du  Marché  commun
européen  susceptibles  d'entrer  en  concurrence  avec  les  entreprises  privées »  et  le  second  « la
législation, la doctrine, la jurisprudence en rapport avec le thème du colloque », et d'un rapport sur
« la procédure à suivre dans les litiges portés devant la  Commission européenne et  la  Cour de
justice ». Il s'agit clairement de mettre à jour les formes diverses que peuvent prendre les incursions
économiques des Etats membres accusées de distordre la concurrence, et d'indiquer la marche à
suivre pour contester ces décisions auprès des institutions de la nouvelle Communauté. Si Jacques
Branger,  le  rapporteur  international  chargé  de  l'inventaire  des  entreprises,  qui  est  membre  par
ailleurs du CEEP, est admis à la tribune le premier jour, il est précisé que son intervention est hors
programme et n'a lieu que « sur l'insistance d'un bon nombre de participants ». Celle des rapporteurs
internationaux italiens sur l'inventaire du droit positif est prévue en revanche, de même que celle du
bâtonnier Charles Van Reepinghen chargé d'exposer la procédure. La première étape du colloque
fait ainsi figure de notice pratique de la contestation des interventions des autorités nationales à
l'égard des entreprises du secteur public accusées de concurrence déloyale. Les inventaires réalisés
sont censés mettre à jour la situation privilégiée de ces entreprises dans le Marché commun.

Les questions suivantes évoquent la seconde étape consacrée à l'examen des notions de l'article 90
du Traité de Rome. Trois notions sont mises à l'étude : l'entreprise publique, le service d'intérêt
économique général et l'intérêt de la Communauté. La présentation des trois rapports internationaux
est cette fois ouverte à la discussion avec l'assistance. Il est utile d'indiquer brièvement quels sont
les rapporteurs internationaux invités à s'exprimer publiquement lors de ce colloque. Le rapport
international sur la notion d'entreprise publique a été confié à un professeur agrégé de droit public
de l'Université de Liège, André Buttgenbach. Souffrant de la grippe, il n'est pas présent à la tribune.
Il est représenté par ses assistants à l'université dont René Joliet, futur juge à la CJCE, qui prépare
alors une thèse de droit comparé sur le droit fédéral antitrust et la libre concurrence dans le Traité
CEE. Le rapporteur international sur la notion de SIEG est Remo Franceschelli, un membre de la
LICCD impliqué dans l'organisation du colloque qui est avocat et professeur de droit commercial à
l'Université de Milan. Le rapport international de synthèse sur la notion d'intérêt de la Communauté
est confié à un autre membre de la LICCD, Jean-Charles Snoy et d'Oppuers. C'est un personnage
incontournable de l'histoire de la construction européenne et une sommité en Belgique.

Tant  pour  la  réalisation  des  inventaires  que  pour  l'examen  des  notions  de  l'article  90,  les
organisateurs insistent sur la haute teneur scientifique des travaux qui emporte avec elle une forme
de neutralité revendiquée. Comme l'exprime P.-A. Franck, l'article 90 doit être examiné « en faisant
abstraction de théories politiques ou économiques ; il faut éliminer toutes idées particularistes, toute
soumission  à  la  structure  administrative  interne  de  chaque  Etat. ».  Il  affirme  que  le  choix  des
rapporteurs « a été inspiré uniquement par le souci de recourir à des personnalités compétentes. »
Qu'en est-il concrètement au regard de l'analyse de ces travaux ?

A l'examen de l'interprétation des notions de l'article 90 suggérée à l'occasion de ce colloque, un
constat s'impose : les experts mobilisés par la LICCD avec l'aide de la section belge de la FIDE sont
sur une même ligne idéologique.

Ils  considèrent  unanimement  qu'un  principe  d'égalité  entre  toutes  les  entreprises  publiques  et
privées,  ou d'assimilation des entreprises  publiques,  ou encore d'égale  soumission de toutes  les
entreprises à la concurrence,  constitue le cœur des dispositions de l'article 90. Dans l'esprit  des
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experts  de  la  LICCD,  toutes  les  entreprises  publiques  et  sous  contrôle  public,  et  avec  elles
l'ensemble des activités dont elles ont la charge, doivent être soumises au régime de concurrence
libre et non faussée, ce qui est une manière de chercher à neutraliser l'influence des pouvoirs publics
dans des secteurs importants de l'économie.

Ils  décrivent  le  paragraphe  2  de  l'article  90  comme  une  exception  au  principe  de  caractère
extrêmement limité et dont la mise en œuvre doit être sévèrement contrôlée. Ils évitent pour la
plupart d'aborder la question des motifs de l'exception ou restent évasifs.

Pour entrer dans le détail des analyses formulées à propos de la notion de SIEG, il convient de
préciser tout d'abord le nom des rapporteurs chargés de l'examiner. Le rapporteur international R.
Franceschelli  avait  également  la  tâche de rédiger  le  rapport  italien.  Le rapporteur  allemand est
Günter Hartmann, professeur de droit à l'Université de Cologne-Marburg. Le rapporteur français est
Roland Drago qui  est  professeur  de  droit  public  à  l'Université  de  Lille  et  expert  auprès  de  la
Commission  européenne.  Il  est  membre  de  la  Société  de  législation  comparée  dont  il  devient
secrétaire général en 1964, ainsi que de l'Association des cadres dirigeants pour le progrès social et
économique (ACADI) que François Denord décrit comme une organisation de tendance libérale qui
est « un centre privilégié d'échanges entre le patronat et les dirigeants des entreprises publiques »4.
Les travaux de Philippe Bezès sur les réformes de l'administration en France5 montrent l'implication
de R. Drago dans des cercles de réflexion dénonçant la croissance de l'Etat et appelant à sa réforme
managériale.  Le  rapporteur  belge  est  Paul  Orianne,  un  avocat  à  Bruxelles  et  professeur  à
l'Université catholique de Louvain qui a co-écrit  avec C. Van Reepinghen un ouvrage sur « La
procédure devant la Cour de justice des Communautés européennes »6. Deux rapporteurs nationaux
ont été désignés pour le Luxembourg. Il s'agit de Georges Faber, conseiller juridique aux Aciéries
réunies de Burbach-Eich-Dudelange (Arbed), et de Bernard Delvaux, avocat-avoué à Luxembourg.
Les  experts  sont  donc  professeurs  de  droit,  avocats,  parfois  les  deux,  en  plus  d'un  manager
d'industrie.

Tous ces rapporteurs ont en commun une attitude consistant à éluder les principes que sous-tend le
SIEG défini a minima dans le seul but de faire la lumière sur les catégories d'entreprises suspectées
de concurrence déloyale, et avec elles sur les secteurs d'activités considérés comme perturbés par
leur  comportement.  La  question  des  fondements  de  la  notion  est  mise  de  côté  au  profit  de
considérations objectives sur le fonctionnement de ces entreprises sur le marché. Aucun rapporteur
n'envisage de fixer les termes d'une définition commune du SIEG assise sur des principes partagés
par  les  Etats  européens.  Seuls  P.  Orianne  et  R.  Drago  esquissent  une  véritable  définition.  Le
rapporteur  belge  définit  une  notion  impliquant  une  mission  d'intérêt  général,  exercée  par  un
organisme  qui  en  est  investi,  susceptible  de  fausser  la  concurrence  et  le  développement  des
échanges.  En  somme,  l'atteinte  à  la  concurrence  est  l'un  des  critères  mêmes  de  la  définition
proposée par P. Orianne. La définition élaborée par R. Drago est calquée sur le droit français en tant
que  référence  utile  pour  éclairer  la  volonté  des  parties  à  la  convention  au  regard  des  travaux
préparatoires au traité CEE. A cet égard, le rapporteur français est le seul parmi tous les experts
sélectionnés dans le cadre du colloque à juger pertinente une interprétation classique de bonne foi
du traité. Il en ressort une définition du SIEG qui correspond à la définition matérielle du service
public industriel et commercial (SPIC) telle qu'elle émane de la jurisprudence du Conseil d'Etat, soit
un  service  d'intérêt  général  géré  par  une  collectivité  publique  ou  sous  son  contrôle,  destiné  à
intervenir dans le champ économique et qui, à ce titre, est géré dans les mêmes conditions qu'une
entreprise  privée.  R.  Drago  souligne  que  le  SPIC  est  contenu  dans  des  limites  strictes  qui
garantissent  le  principe  de  la  liberté  du  commerce  et  de  l'industrie.  En  outre,  s'il  déplore  une
tendance du juge national à étendre les contours du SPIC dans un mouvement jurisprudentiel récent,
il explique que l'attitude du juge français ne présume en rien celle du juge communautaire chargé à

4 F. Denord, Néo-libéralisme version française, Paris, Demopolis, 2007
5 P. Bezès, Réinventer l'Etat, Paris, PUF, 2009
6 P. Orianne, C. Van Reepinghen,  La procédure devant la Cour de justice des Communautés européennes,  Paris,

Dalloz, 1961
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terme de définir le SIEG suivant des critères qu'il aura lui-même établis. C'est pourquoi R. Drago
met en exergue le rôle majeur dévolu à la Cour de justice. Sa proposition de définition du SIEG ne
constitue qu'une « définition relative » destinée à faire la lumière sur les situations « privilégiées »
de certaines entreprises, suivant la volonté des organisateurs.

A propos de l'interprétation de la notion de SIEG, le rapport de synthèse de R. Franceschelli a ainsi
beau jeu de souligner  les « analogies frappantes » dans la problématique des différents rapporteurs,
ce qui devrait selon lui faciliter l'établissement de notions et d'instruments conceptuels communs.
Hormis le rapporteur français, les experts qui examinent le SIEG formulent une interprétation de
l'article  90  §  2  qui  évoque  les  techniques  d'interprétation  reconnues  désormais  comme
caractéristiques  de  l'approche  des  juges  communautaires.  Ils  se  font  tous  les  promoteurs  d'un
« programme fort » des traités européens. Les travaux d'Antoine Vauchez7 ont montré que cette
méthode  d'interprétation  qui  fait  la  force  du  droit  transnational  européen  est  le  produit  des
entreprises  professionnelles  et  savantes  de  promotion  de  cette  démarche  à  l'intérieur  comme  à
l'extérieur des institutions. Cet épisode du colloque de la LICCD, et les liens étroits qui unissent la
FIDE  à  la  DG  Concurrence,  semblent  indiquer  que  ce  « programme  fort »  du  droit  européen
s'associe, dans l'esprit d'une partie de ses promoteurs, à un « programme fort » de la concurrence
européenne dont la force du droit supranational doit servir les desseins.

Finalement, le colloque de la LICCD apparaît comme une vaste entreprise de mobilisation des
moyens de défense du secteur privé pour résister à la concurrence déloyale alléguée des entreprises
contrôlées  par  les  pouvoirs  publics.  Les  experts  convoqués  par  la  Ligue  avec  la  complicité  de
l'association des juristes européens de Belgique célèbrent le principe d'assimilation qui constitue le
moyen de neutraliser les effets réputés néfastes de l'intervention publique dans certains secteurs
d'activités. Cela signifie concrètement que toutes les activités pouvant être qualifiées d'industrielles
et commerciales tombent par principe sous le régime de la concurrence libre et  non faussée. A
propos  du  paragraphe  2  de  l'article  90,  tous  les  rapporteurs,  y  compris  ceux  sensés  examiner
précisément le concept de SIEG, usent d'un même procédé consistant à définir  le régime de la
disposition sans passer par la définition préalable des notions qu'elle inclut. L'interprétation des
experts de la LICCD est qu'il constitue un rappel du principe de soumission des entreprises visées
au traité et à la concurrence assorti d'une exception très circonscrite. La définition du SIEG n'est pas
considérée sur la base de principes communs, car les experts considèrent qu'elle se détermine au
regard de critères objectifs fixés par les instances supranationales agissant en toute indépendance en
fonction des progrès de l'harmonisation libérale escomptée. En somme, le SIEG ne devrait pas être
un élément perturbateur du comportement sur le marché de l'entreprise qui en a la charge.

Les  seules notes discordantes exprimées à  l'occasion de ce colloque émanent  des discours du
représentant du ministre socialiste belge, Henri Simonet, qui fait figure de caution politique, et du
rapporteur  J.  Branger  qui,  en  tant  que  directeur  de  la  Caisse  nationale  des  marchés  de  l'Etat
(CNME) et unique représentant du secteur public, fait figure de caution idéologique pour attester du
recrutement pluraliste des rapporteurs. Ces accents sont largement compensés par l'unité de vues qui
s'exprime dans les rapports des experts et le discours inaugural du commissaire à la concurrence..

H.  von  der  Groeben  partage  avec  les  organisateurs  et  les  experts  un  récit  téléologique  de
l'évolution du processus d'intégration fondé sur la concurrence. Il perçoit la concurrence comme un
vecteur d'harmonisation libérale des économies européennes, et  cherche à établir une égalité de
traitement  parfaite  entre  les  entreprises  publiques  et  privées,  en  vue  d'apaiser  les  craintes  des
patrons du secteur privé ainsi que des dirigeants nationaux les plus libéraux. Il accueille à bras
ouverts l'expertise offerte sur un plateau par les membres de la LICCD.

Les discours d'H. Simonet et de J. Branger constituent un faible contrepoint à ces thèses. Ces
orateurs  considèrent  qu'il  convient  plutôt  de  rechercher  une  collaboration  saine  entre  les  deux

7 A. Vauchez, L'Union par le droit, Paris, Presses de Sciences Po, 2013
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secteurs  public  et  privé  par  l'élaboration  d'une  stratégie  commune  basée  sur  la  prévision
économique. Ils approuvent la visée de transparence des membres de la LICCD et du commissaire,
mais avec des motivations très différentes que l'on décèle dans les propos de J. Branger. Si H. von
der Groeben et la LICCD entendent faire la lumière sur la situation privilégiée des entreprises du
secteur public au regard de la concurrence,  le représentant du CEEP sous-entend que le travail
d'inventaire pourrait au contraire mettre en évidence le handicap concurrentiel dont souffrent ces
entreprises du fait de la mission particulière confiée par les pouvoirs publics.

La stratégie des membres de la LICCD accrédite ainsi les entreprises institutionnelles du premier
commissaire à la concurrence.

II – L'activisme du commissaire à la concurrence Hans von der Groeben en écho aux entreprises
des membres de la LICCD

Cette première séquence critique de l'histoire du SIEG est une illustration de l'activisme de H. von
der Groeben à promouvoir sa conception d'une politique européenne de la concurrence, dans un
sens qui engage clairement la rétractation du secteur public dans la nouvelle économie européenne,
au moyen de la discipline imposée par les règles inscrites dans la « constitution économique » de
l'Europe.

Avant d'entrer à la Commission, H. von der Groeben est un haut fonctionnaire du ministère de
l'Economie dirigé par Ludwig Erhard dans le gouvernement de Konrad Adenauer. L'envergure du
personnage  qui  contribue  au  rayonnement  de  ses  conceptions  du  processus  d'intégration  a  été
illustrée dans divers travaux. Son influence se fait sentir à l'intérieur comme à l'extérieur de l'espace
des institutions européennes. Il n'est pas possible dans le cadre de cette étude d'entrer dans le détail
de ce qui fonde les raisons de cette influence. Il est intéressant tout de même de dire un mot de son
rôle dans la maîtrise de l'évolution du secteur public européen, une question soulevée notamment
par l'historienne Katja Seidel.  Ses travaux indiquent que le commissaire et les membres de son
administration ont pu être considérés comme « a fortress against French dirigism and planning »8.
Elle ajoute même que c'est un rôle que Walter Hallstein aurait expressément demandé à H. von der
Groeben d'assumer.  Pour autant,  elle  reconnaît  que le  commissaire  a  été  contraint  à  un certain
pragmatisme. Conscient de l'impossibilité de faire évoluer les mentalités européennes sur un temps
court,  il  aurait  été  forcé  d'admettre  la  nécessité  de  progresser  par  étape.  L'attitude  qu'il  adopte
consiste à faire dans un premier temps la transparence sur les relations qu'entretiennent les Etats
membres avec leurs entreprises. Il s'agit d'informer la Commission et d'accoutumer progressivement
les dirigeants nationaux aux nouvelles règles posées par les traités.  C'est  dans cet esprit  que le
commissaire manifeste auprès des membres de la LICCD son vif intérêt pour les inventaires réalisés
dans le cadre du colloque. En témoigne leur archivage par les services de la Commission. Mais ce
travail est semble-t-il apparu insuffisant aux yeux du commissaire, puisqu'à la fin de l'année 1963 il
sollicite le professeur allemand de droit commercial, Ernst-Joachim Mestmäcker, pour conduire une
série d'études à propos des différentes formes d'intervention publique dans l'économie pratiquées
dans les Etats membres. Une approche identique est suivie en 1964 à propos des aides d'Etat avec le
lancement d'un inventaire sur les régimes d'aides. A cet égard, il semble évident que le commissaire
partage le postulat  de concurrence déloyale des entreprises publiques à l'égard du secteur privé
colporté au sein de la LICCD. En atteste cet extrait du discours de politique générale prononcé
devant les parlementaires européens en 1965, dans lequel il se fait le relais des demandes exprimées
par « les milieux économiques » qui réclament « une concurrence loyale ». Les entreprises, indique-

8 K. Seidel, « DG IV and the origins of a supranational competition policy. Establishing an economic constitution for
Europe »  in  W. Kaiser, B. Leucht, M. Rasmussen (dir.),  The History of the European Union, Oxon, New York,
Routledge, 2009, p. 142
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t-il, sont « contre l'octroi par l'Etat de privilèges aux entreprises publiques dans la concurrence avec
les entreprises privées. » Or il ajoute que « la Commission est d'avis que ces demandes des milieux
économiques sont légitimes. »

Mais cette séquence illustre peut-être mieux encore son activisme en dehors des institutions de la
Communauté  qui  le  voit  endosser  lui-même  le  rôle  de  l'expert  et  multiplier  les  tribunes  pour
promouvoir ses idées.  Au cours de la période considérée,  il  publie dans la revue  Opéra mundi
Europe qui bénéficie d'une large diffusion en Europe (France, Grande-Bretagne, Suisse, Benelux,
Italie) un article intitulé « Où en est la politique de la concurrence dans le Marché commun », dans
lequel il affirme que « dans l'ensemble, l'objectif est de parvenir à une application identique des
règles de concurrence à toutes les entreprises qu'elles appartiennent au secteur privé ou – comme
c'est souvent le cas en Italie et en France – qu'elles soient en liaison avec les pouvoirs publics ».
Paraissent également sous sa plume les textes d'un discours prononcé à Munich publié par le service
des  publications  des  Communautés  européennes9,  de  son intervention  lors  d'une conférence  du
Deutsche Industrieinstituts10,  et enfin du discours prononcé au colloque de la LICCD publié en
italien dans la Rivista di diritto industriale.

Des expressions publiques  du commissaire,  il  ressort  une stratégie  particulière  appuyée  sur le
registre du droit  et  une conception holistique de la concurrence.  Les axes de la politique de la
concurrence  qu'il  souhaite  mettre  en  place  au  niveau  européen  visent  à  résorber  l'avantage
concurrentiel présumé des entreprises publiques, en suscitant l'alignement de leur comportement sur
celui  des  entreprises  privées,  et  plus  fondamentalement  une  harmonisation  progressive  des
structures économiques des Etats membres dans le sens de la disparition du secteur public. Si le
paragraphe 2 de l'article 90 est reconnu comme clause de sauvegarde des intérêts nationaux, H. von
der Groeben souligne de manière systématique la nécessité d'en surveiller étroitement les effets. Il
faut craindre une dénaturation du système de la concurrence européenne par une utilisation abusive
de la part des Etats membres cherchant à échapper aux règles du traité.

Sa présence aux deux colloques organisés par la LICCD et le CEEP permet d'observer comment il
adapte son point de vue et sa rhétorique en fonction de son auditoire. Dans l'allocution qu'il adresse
aux membres de la LICCD, il adopte une attitude de surplomb par rapport au thème mis à l'étude
par les organisateurs. Il centre sa réflexion sur le processus d'intégration en tant que tel présenté
comme la solution aux problèmes économiques et politiques contemporains, face à un Etat nation
faisant figure de cadre dépassé et désormais inopérant pour la conduite de la politique économique.
Il s'agit d'inscrire au niveau supranational les axes forts d'une politique de la concurrence destinée à
aligner progressivement les choix des dirigeants nationaux. Dans le discours prononcé face aux
membres  du CEEP, H. von der  Groeben se sert  de la  rhétorique des droits  fondamentaux pour
légitimer  la  place  qu'il  accorde  à  la  concurrence  dans  le  processus  d'intégration.  Les  principes
fondamentaux attachés au droit de la personne humaine sont en quelque sorte détournés au profit
des agents économiques. C'est un procédé qui se veut rassembleur autour des valeurs de liberté et
d'égalité. Il masque cependant à peine le fond du discours qui est en fait une longue diatribe contre
toute  forme  d'interventionnisme économique.  Ainsi,  il  signifie  clairement  aux  représentants  du
secteur public que « le Traité de Rome s'oppose à ce que l'Etat exerce les mêmes effets restrictifs
sur le commerce et la concurrence que les entreprises privées ».

Le  discours  de  Berlin  a  des  accents  susceptibles  de  heurter  les  partisans  d'une  approche
interventionniste de l'économie européenne. Pourtant, la réplique des membres du CEEP est faible.

9 Discours de M. H. von der Groeben, membre de la Commission de la CEE. Munich, 29 novembre 1962  « La
Communauté économique européenne et notre régime économique et social »

10 « Wettbewerbspolitik und Integration », Vertragsreihe der Deutschen Industrieinstituts, n° 37, 1964
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III – L'attitude réservée des membres du CEEP à l'égard des thèmes de l'article 90 du Traité de
Rome instituant le SIEG

L'autre extrémité de cette première séquence critique de l'élaboration d'une catégorie européenne
de SIEG est marquée par la conférence du CEEP de Berlin en 1964. Les membres du CEEP ont
volontairement confiné la manifestation à un petit nombre de participants, au motif qu'elle n'a pas
pour  objet  « la  représentation »  mais  « le  travail  et  les  progrès  réalisés  par  les  entreprises
publiques »11. Ceci peut surprendre, de même que la quasi absence de réplique au discours de H.
von der Groeben globalement hostile au secteur public. Plus généralement, la contribution du CEEP
à l'élaboration d'une doctrine article 90 apparaît mineure, ce qui laisse d'autant plus le champ libre
aux initiatives de la LICCD. Il s'agit de retracer la généalogie de cette conférence pour éclairer
l'attitude des membres du CEEP dans ce débat.

Le rendez-vous de Berlin fait partie d'un cycle de quatre conférences sur le secteur public dans la
Communauté européenne qui prélude à l'institutionnalisation du CEEP au début des années 1960. Il
convient de présenter le détail de la genèse du CEEP.

Ses précurseurs sont issus des réseaux socialistes français et belge. Il s'agit notamment d'André
Philip, un homme politique français membre de la SFIO. Inspiré par les thèses du belge Henri de
Man,  A.  Philip  se  montre soucieux de promouvoir  le  rôle  du secteur  public  dans  le  processus
d'intégration européenne en tant qu'il constitue un moteur de l'expansion économique. Pour assumer
ce rôle, les entreprises publiques doivent devenir concurrentielles face au secteur privé, et acquérir
plus de souplesse, de capacité d'adaptation et d'initiatives rapides. Son projet de création du centre
reçoit  le  soutien  notable  de  Paul-Henri  Spaak  et  W.  Hallstein.  Côté  belge,  un  autre  membre
précurseur  est  le  futur président  du CEEP Georges  Rogissart  qui est  le  directeur  de la  Société
nationale  du crédit  à l'industrie  (SNCI).  Sa conception de l'évolution du secteur public  dans le
nouveau cadre mis en place par les traités européens est développée dans une étude parue en 196212.
Il considère que l'établissement du Marché commun doit inciter les entreprises publiques à revoir
leur  organisation  et  leur  fonctionnement,  modifier  leur  structures  légales  pour  se  mettre  en
conformité avec « the European model », faire les efforts nécessaires pour coopérer avec d'autres
entreprises  européennes,  et  accroître  la  taille  de  leurs  unités.  Une  autre  personnalité  ayant
grandement contribué au succès de l'édification du CEEP est Giuseppe Petrilli en Italie. Nommé
premier commissaire en charge des Affaires sociales, G. Petrilli démissionne en 1960 pour prendre
la présidence du principal holding public italien, l'Istituto per la ricostruzione industriale (IRI). Il
envisage le secteur public comme « un facteur de développement équilibré du système économique
entier  ainsi  que  d'intégration  positive  par  rapport  à  l'initiative  privée ».  La  programmation
économique  peut  servir  à  dicter  aux  entreprises  publiques  « des  initiatives  tendant  à  modifier
délibérément l'évolution qui résulterait du simple jeu du marché, en vue de poursuivre des objectifs
d'intérêt  général. » Dans ce cadre,  les entreprises publiques  doivent  gagner  en autonomie et  en
responsabilité. Elles doivent s'efforcer de parvenir à un emploi optimum des facteurs de production,
une minimisation des coûts et une maximisation des bénéfices. Du côté allemand, les précurseurs du
CEEP se rapprochent des membres de la  Gesellschaft für öffentliche Wirtschaft  (GÖW) (Société
d'économie publique), une organisation proche du SPD qui déploie une intense activité scientifique.
Elle représente les entreprises du secteur public allemand au sein du CEEP jusqu'à la mise en place
d'une véritable section nationale en 1989.

La constitution d'un premier noyau de membres s'opère notamment au moyen de l'organisation des
conférences  sur  le  secteur  public  dans  la  CEE.  La  première  a  lieu  à  Bruxelles  en  1961 et  la
deuxième à Rome l'année suivante.  A l'issue de ces  réunions,  le  CEEP commence à  avoir  une
existence propre, même si la structure associative n'est officiellement créée qu'en 1965. Le CEEP
possède déjà un président en la personne de G. Rogissart et un secrétariat général confié à Henri

11 D. Flusin-Fleury, working paper (non publié)
12 G. Rogissart, A. Dumoulin, « Problems of Public Undertakings Within the Common Market », Annals of Public and

Cooperative Economy, Vol. 33, n° 3, juillet 1962, p. 234-250
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Gironella qui est l'homme de confiance d'A. Philip au sein de l'institution. Un organe exécutif est en
place qui sera baptisé comité des délégués. Cinq pays y sont représentés, soient les Six moins le
Luxembourg. Il est intéressant de présenter quelques uns des protagonistes de cette formation. Au
sein de la délégation allemande, on retrouve donc des personnalités issues de la GÖW. Il s'agit
notamment de son président Bernhard Heun, de Karl Kühne, un fonctionnaire européen de la DG
Transports  de  la  Commission,  docteur  en  économie  et  membre  du  conseil  scientifique,  et  de
Wolfgang Zetschke son secrétaire général de 1958 à 1965. Parmi les représentants de la Belgique se
trouve Paul Lambert qui est président du Centre international de recherches et d'information sur
l'économie  publique  et  sociale  et  coopérative  (CIRIEC),  une  organisation  proche du CEEP.  La
délégation  française  inclut  particulièrement  deux  fonctionnaires  de  l'Electricité  de  France
traditionnellement très impliquée dans les activités du CEEP, notamment Edgar Hector qui est un
contrôleur général spécialement chargé des études européennes au sein de l'entreprise. G. Petrilli a
aussi son homme de confiance au CEEP en la personne de Romolo Arena qui est chef du service
des relations extérieures à l'IRI. Il faut citer également parmi les délégués italiens Leo Solari qui
représente le ministère des Participations d'Etat. Les représentants des Pays-Bas sont des membres
du parti travailliste. Ce groupe comprend 12 délégués allemands, 8 français, 5 belges, 5 italiens, et 2
néerlandais.  Il  rassemble  des  dirigeants  d'entreprises  publiques,  des  hauts  fonctionnaires,  des
représentants d'administrations communales, et quelques syndicalistes. Le CEEP enfin a établi ses
premiers groupes de travail. En plus des commissions statut et budget chargées de réfléchir au cadre
de la nouvelle organisation, il existe une commission « inventaire » présidée par J. Branger et une
commission baptisée « article 90 » sur les travaux de laquelle il convient de revenir plus en détail.
L'existence d'un groupe de travail article 90 a de quoi surprendre lorsqu'elle est mise en parallèle
avec le caractère anecdotique de la contribution du CEEP à l'élaboration d'une doctrine.

Le CEEP se donne pour  vocation  de  représenter  l'ensemble  des  entreprises  du  secteur  public
européen au niveau des Communautés. Il compte rapidement parmi ses adhérents des entreprises
issues des six Etats membres, même si la constitution d'une section nationale est plus rapide en
France que dans les autres pays. S'il ne peine pas à recruter des adhérents, c'est que le secteur public
européen à l'époque est florissant. Un  constat effectué par des membres du CEEP au début des
années 1980 peut valablement s'appliquer à la période du début des années 1960 : « les secteurs
publics industriels nationaux, pluralistes dans les structures d'accueil, sont en revanche cohérents au
plan communautaire dans leur champ d'activité, (...) ils s'interpénètrent et forment un ensemble d'un
poids et d'un impact relativement homogène dans les divers Etats de la CEE. »13 Les membres de la
section française symbolisent  d'une certaine manière le  modèle national  d'intervention publique
marqué par le prototype de la planification à la française impulsé par Jean Monnet, puis par le
triomphe de l'économie concertée, qui renvoient à une conception expansionniste de l'économie. Si
la Belgique n'a pas connu de vague de nationalisations après la guerre, elle possède une tradition
interventionniste et un secteur public relativement étendu. L'Italie a adopté un modèle d'intervention
assez différent. La  « formule IRI » consiste en des prises de participation de l'Etat dans des secteurs
clefs de l'activité  économique.  Dans ce système concrètement,  les entreprises du secteur  public
conservent un statut et des modes de gestion proches de ceux des entreprises du secteur privé. A
propos des dirigeants du secteur public italien, un journaliste en 1969 parle d' « un véritable corps
de l'Etat avec un style particulier, imprégné de l'esprit de compétition »14. Le secteur public en RFA
est vaste lui aussi en dépit de certaines velléités ordo-libérales du ministre de l'Economie pour le
contenir. Comme l'indique un membre du CEEP dans un ouvrage de 1970, « il y a quasi-monopole
public de fait en ce qui concerne la production et la distribution d'énergie électrique et gazière ». Au
plan juridique, il remarque qu' « un très grand nombre d'entreprises publiques du secteur industriel,
atteignant une dimension nationale, ont la forme de sociétés anonymes, et sont souvent membres de
holdings semi-publics fonctionnant selon les méthodes et dans le cadre du droit commercial privé. »

13 J. Chapuy, J. Virole, « Le secteur public industriel des Communautés européennes », Revue d'économie politique, n°
5-6, 1982, p. 950

14 A. Delenne, « L'IRI, réussite à l'italienne, n'est pas un modèle exportable », Le Monde, 4 novembre 1969
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Pour autant, « maintes entreprises publiques moyennes restent cependant gérées sous la forme de
régies municipales » et « deux des plus importantes entreprises entièrement publiques, les Postes
fédérales et les Chemins de fer, n'ont pas la personnalité morale »15.

Au terme de cette présentation du CEEP, il s'agit de comprendre l'attitude timorée de ses membres
vis-à-vis de l'article 90.

Les premières discussions sur la stratégie à adopter à l'égard de cette disposition du Traité de
Rome ont lieu au sein de l'organe exécutif. Au cours d'une réunion datée du 20 septembre 1963, les
délégués discutent de l'opportunité d'organiser une conférence publique à propos de l'article 90, à
l'instar de ce qu'a fait la LICCD dans le courant de l'année. Au terme de cet échange, le choix opéré
est la constitution d'un groupe de travail « article 90 » en interne. La discussion fait apparaître un
clivage  entre  les  délégués  allemands  et  les  membres  des  autres  délégations.  Les  représentants
allemands prônent une discussion publique, tandis que les autres insistent sur la confidentialité. Les
premiers jugent nécessaires de discuter sur le fond de l'article 90 afin de proposer une interprétation
« maison » et d'exiger des services de la CEE qu'ils clarifient leur position. Les autres considèrent à
l'inverse qu'il faut s'en tenir à un examen des cas particuliers pour ne pas empiéter sur le pouvoir des
tutelles.

Le  groupe  constitué  en  interne  pour  étudier  l'article  90  est  baptisé  « groupe  d'experts  des
entreprises  publiques  européennes  sur  l'interprétation  de  l'article  90  du  Traité  de  Rome ».  Les
experts  allemands sont  W. Zetschke,  K.  Kühne,  un membre  de la  Société  anonyme d'expertise
comptable,  ainsi  qu'un  conseiller  économique  de  l'Association  des  entreprises  communales
d'Allemagne. Les experts belges sont G. Rogissart et un chargé de cours à l'Université de Liège. Les
experts  français  sont  E.  Hector,  le  chef  du  service  juridique  des  Charbonnages  de  France,  le
secrétaire général des Organismes de vente du pétrole, et un chef du bureau des études générales de
la CNME. Les experts italiens sont les représentants à Bruxelles de grands consortiums publics,
l'Ente  Nazionale  Idrocarburi (ENI)  et  l'IRI.  Ce  groupe d'experts  se  réunit  à  Bruxelles  pour  la
première et  la  dernière fois  le  10 février  1964. A l'instar  des dissensions  qu'avait  fait  naître  la
discussion à propos d'une conférence publique, il s'opère de nouveau au cours de cet échange une
césure  entre  les  membres  des  délégations.  Les  experts  belges,  français  et  italiens  s'opposent
fondamentalement à leurs homologues allemands. Pour les premiers, compte tenu de l'imprécision
du texte, de la variété des situations, de la mise en application décalée dans le temps, et du caractère
politique  de  l'article  90,  proposer  une  exégèse  n'est  pas  la  bonne  stratégie.  Il  faut  peser
politiquement sur les dirigeants nationaux et communautaires par une présence systématique de la
représentation des entreprises publiques au niveau européen. C'est comme cela que petit à petit le
CEEP pourra influencer l'interprétation de l'article 90. Il faut considérer chaque cas d'entreprise
publique séparément et se borner à envisager les aspects pratiques. Les experts allemands estiment
en revanche que pour peser sur l'interprétation de l'article 90, pour s'assurer qu'elle va dans le bon
sens, le CEEP doit affirmer publiquement une interprétation de nature à garantir la spécificité de
l'entreprise publique dans le Marché commun. Il ne suffit pas de se battre sur des cas isolés. Le
CEEP doit défendre les valeurs de l'intervention publique elle-même.

Dans un délai d'un mois à l'issue de la réunion du groupe « article 90 », le sujet revient à l'ordre du
jour de l'organe exécutif du CEEP. Les mêmes camps se reforment et les délégués de la RFA sont à
nouveau  isolés.  Cette  réunion  donne  lieu  aux  dernières  suppliques  de  la  part  des  membres
allemands. K. Kühne explique que « les allemands ont fait chez eux l'expérience d'un office des
cartels qui fonctionne efficacement depuis des années sur le modèle de la législation américaine,
expérience qui manque aux entreprises des autres pays ». Or, il conçoit que « le modèle risque de
s'étendre à l'ensemble des pays de la Communauté ». Selon Willy Buköw, un haut fonctionnaire, il
faut prendre garde de ne pas laisser le champ libre à l'interprétation diffusée par des organisations
proches  des  intérêts  privés  qui  sont  particulièrement  actives  en  Allemagne :  « les  membres

15 P. Turot, Les entreprises publiques en Europe, Paris, Dunod 1970, p. 8-9
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allemands de la Ligue contre la concurrence déloyale s'efforcent d'utiliser les dispositions du Traité
de Rome contre les entreprises publiques. » Pour les représentants de la RFA, la meilleure défense
pour les entreprises publiques est  d'affirmer une position commune qui soit  une alternative aux
discours mis au service des intérêts privés. Les autres délégués estiment que le CEEP n'a pas intérêt
à faire pour le moment la lumière sur l'interprétation juridique de l'article 90.

Le groupe « article 90 » ne sera plus réuni. A l'occasion d'une réunion des délégués du 5 décembre
1964, le français Paul Turot désigné comme le rapporteur du groupe d'experts en constate l'échec et
se déclare « incapable de présenter un véritable rapport ». Après la création officielle du CEEP, il
est  un  temps  prévu  de  réorganiser  le  groupe  « article  90 »  qui  serait  incorporé  au  groupe
« inventaire ».  In fine, le bilan d'activités du CEEP pour l'année 1968 informe de la décision du
comité des délégués de créer un groupe « concurrence » dont la présidence est confiée à E. Hector.

C'est dans ce contexte qu'a lieu la troisième conférence du CEEP à Berlin au mois de septembre
1964. Elle est organisée par les membres de la GÖW qui n'ont pas su convaincre leurs homologues
des autres délégations de faire de cette édition la réplique au colloque de la LICCD. Ils se sont
heurtés  au  refus  catégorique  des  autres  membres  d'affirmer  et  de  promouvoir  une  position
commune. Néanmoins, l'ombre de ce rendez-vous manqué du CEEP avec l'article 90 plane sur cette
conférence dont, il faut le rappeler, le nombre de participants a même été restreint. L'embarras des
membres  du CEEP à propos de l'article 90 et  les dissensions en interne sur l'élaboration d'une
stratégie sont perceptibles à travers une sorte de dialogue tronqué entre le commissaire en charge de
la  concurrence  qui  prononce  le  discours  d'ouverture  et  les  membres  du  CEEP.  En  définitive,
l'opposition ferme aux thèses affirmées par H. von der Groeben provient de sympathisants qui, se
situant à l'extérieur de l'institution, sont moins contraints dans leur expression.

Il faut se souvenir de la teneur de ce discours intitulé « le régime juridique de l'économie dans la
CEE ». D'ailleurs, les idées du commissaire sont connues des membres de l'auditoire et sa retenue
idéologique est somme toute modeste. Il suscite pourtant des réactions assez anecdotiques de la part
des membres du CEEP se bornant à l'énoncé de petites phrases. Les répliques viennent donc de
personnalités extérieures.

La  première  émane  de  Claude-Albert  Colliard,  un  intervenant  sollicité  par  le  CEEP  pour
communiquer sur le thème de « l'entreprise publique et l'évolution du Marché commun » lors de
cette  conférence.  C.-A.  Colliard  est  professeur  de  droit  à  l'Université  de  Paris.  Il  s'applique  à
démontrer que le Marché commun repose en effet sur des principes de liberté en même temps que
d'égalité économiques, mais que ces valeurs ne sont pas uniquement traduites par le principe de
concurrence,  mais  également  par  le  principe  de  régulation  mis  en  œuvre  dans  le  cadre  de  la
« politique commune de caractère prospectif » chargée d'intégrer la dimension d'intérêt général dans
les orientations données aux entreprises publiques. Son argumentation a des échos qui rappellent
l'attitude de G. Petrilli.

La critique la plus acerbe des thèses du commissaire est formulée sans grande surprise par un
membre de la GÖW qui intervient spontanément dans la discussion après la communication de C.-
A. Colliard. Il s'agit de Hans Ritschl qui est le président du comité scientifique. C'est un professeur
d'économie  de  l'Université  de  Hambourg.  Socialiste  chrétien,  il  est  partisan  de  la  Theorie  der
dualistischen Wirtschaftsordnung  (théorie  de la  dualité  de  l'ordre  économique)  qui  considère la
coexistence  nécessaire  d'une  économie  sociale  dirigée  par  l'Etat  et  d'une  économie  de  marché
privée. Il exprime le regret que les entreprises publiques aient été oubliées lors de la conclusion du
Traité de Rome, de sorte que le marché s'est  imposé « comme régulateur de tous les processus
économiques et des économies nationales ». Il raconte une anecdote à propos de la RFA où des
juristes ont tenté de démontrer que le régime d'économie sociale de marché ressortait du texte même
de la constitution. Ce parallèle avec le cas allemand est destiné à exposer ses craintes qu'il ne soit
fait un sort identique au Traité de Rome et à la CEE où cette idéologie tend à s'imposer. Il en résulte
concrètement que « les entreprises publiques sont de plus en plus contraintes à se comporter comme
des  entreprises  privées,  ce  qui  va  à  l'encontre  de  la  raison  même  et  de  l'existence  de  ces
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entreprises. » H. Ritschl met en garde contre « une utilisation exagérée du principe d'égalité » : « il
est  très  facile  de  poser  le  principe  d'égalité,  mais  il  est  difficile  de  ne  pas  tomber  dans  le
nivellement. » Il alerte les autres participants sur les dangers de trop de complaisance à l'égard de ce
principe :  « nous  qui  sommes  ici  devrions  souligner  les  tâches  qui  incombent  aux  entreprises
publiques à l'intérieur d'une économie, et celles qui reviennent aux gouvernements et aux exécutifs
européens du Marché commun, afin de coordonner les politiques des entreprises publiques. » Il est
impératif  selon lui  de « veiller  à maintenir  les tâches propres aux entreprises publiques dans le
Marché commun. » Il est le seul participant de cette conférence à pointer avec force les périls du
principe d'assimilation qui revient à abdiquer toute considération de la spécificité des entreprises
publiques.

De  cet  épisode,  il  ressort  en  effet  que  la  plupart  des  membres  fondateurs  du  CEEP ne  sont
généralement pas opposés au principe d'assimilation ou d'égalité des entreprises. Ce principe est
davantage perçu comme un levier de la modernisation et de l'autonomisation du secteur public, que
comme  une  menace  susceptible  de  causer  leur  perte.  Les  membres  du  CEEP estiment  dans
l'ensemble qu'il convient d'adapter les entreprises publiques à la concurrence et non l'inverse. La
spécificité des entreprises publiques n'est que très rarement soulignée. Seuls les délégués allemands
considèrent les dangers de l'article 90 et la nécessité de se battre sur le terrain des principes, car en
perdant sa spécificité l'entreprise publique perd aussi en définitive sa raison d'être.

Conclusion

Au terme de cette séquence critique, il apparaît que les membres de la LICCD ont en partage avec
le  commissaire  un  véritable  activisme  dans  l'avancement  de  leurs  idées.  Les  moyens  qu'ils  se
donnent pour organiser cette manifestation publique16, toute la communication qui l'accompagne17,
et le prestige tout de même des rapporteurs mobilisés, même si ceux-ci n'ont vraisemblablement pas
été sélectionnés uniquement sur des critères de renommée et de compétence, tout cela contribue
certainement à la réussite de ce colloque au-delà pour ainsi dire des espérances des organisateurs.
S'il est clair que cette réussite est pour partie le produit de leur travail, le bref aperçu de la postérité
des thèses de ce colloque dans la doctrine juridique18 atteste qu'ils ont su faire mouche dans la
contribution à l'élaboration d'une doctrine article 90 qu'ils ambitionnaient. Ceci témoigne une fois
encore  de  la  réussite  de  la  stratégie  du  recours  au  droit  pour  promouvoir  l'édification  de  la
Communauté économique européenne. Le colloque de la LICCD à cet égard illustre bien la manière
dont  les  stratégies  partagées  par  les  entrepreneurs  d'Europe  évoluant  à  l'intérieur  comme  à
l'extérieur des institutions s'accréditent et se renforcent mutuellement. Le bilan de cette séquence
suscite des interrogations sur les ambitions des promoteurs de la force du nouveau droit européen.
Dans quelle mesure n'est-elle pas associée, dans la pensée d'un bon nombre d'entre eux, à l'instar de

16 Le colloque remporte un succès public dont peut se féliciter P.-A. Franck qui salue dans son discours d'ouverture la
présence  d'ambassadeurs  et  diplomates,  de  ministres,  de  très  hauts  magistrats,  de  professeurs,  d'avocats,  de
fonctionnaires de haut rang attachés aux Communautés européennes ou aux administrations nationales, de présidents
d'organismes scientifiques ou professionnels, de journalistes, et de dirigeants d'entreprises publiques et privées.

17 Les  actes  sont  publiés  en  français  et  en  italien  dans  la  Rivista  di  dirtto  industriale,  fondéé  et  dirigée  par  R.
Franceschelli, et en allemand dans un ouvrage édité par le  Deutsche Industrieinstituts. Plusieurs comptes rendus
paraissent en 1963 : dans l'édition du 13 mars du quotidien économique, 24 Ore, détenu à 51 % par la Confindustria,
dans l'édition du 24 mars du Journal des tribunaux de Bruxelles (par Antoine Braun, vice-président du groupe belge
de la LICCD, et Bernard Van Reepinghen, fils de Charles qui est le fondateur du journal), et dans le n°2 de la Revue
internationale de droit comparé éditée par la Société de législation comparée dont est membre R. Drago.

18 Les analyses du colloque sont reprises à leur compte par de nombreux auteurs de la doctrine juridique. Par exemple :
H. P. Ipsen et G. Nicolaysen (Université de Hambourg), A. Deringer (parlementaire européen et avocat de grandes
entreprises allemandes et américaines), A. Pappalardo (DG IV), X. de Roux et D. Voillemot, (cabinet Gide, Loyrette
et Nouel), B. van der Esch (Service juridique de la Commission), A. Dutheillet de Lamothe (avocat général à la
CJCE dans ses conclusions sous l'arrêt Port de Mertert en 1971), H. Smit (dans le cadre du projet « European Legal
Institutions » de l'Université Columbia avec le soutien de la Fondation Ford), etc.
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H.  von  der  Groeben  ou  de  P.-A.  Franck,  à  la  capacité  d'imposer  au  niveau  supranational  un
ensemble  de  normes  contraignantes  destinées  à  restreindre  les  choix  de  politique  économique
opérés au sein des Etats nations ? Il est clair en effet que pour les membres de la LICCD comme
pour le commissaire, un programme fort du droit européen doit garantir l'efficience d'un programme
fort  de  la  concurrence  européenne  pour  instaurer  un  mécanisme  d'harmonisation  libérale  des
économies nationales.

Les membres du CEEP ont une conception différente de ce que doit être la politique économique à
l'intérieur de la Communauté. Pour eux, la concurrence est l'un des instruments de cette politique,
au même titre que le secteur public qui doit jouer un rôle de locomotive de l'expansion. Pourtant la
stratégie  adoptée  ne  consiste  pas  à  promouvoir  publiquement  la  fonction  spécifique  du  secteur
public européen. Les délégués allemands issus de la GÖW qui déploie elle-même une forte activité
scientifique sont seuls à souhaiter que le CEEP participe à l'élaboration d'une doctrine article 90.
Pour les représentants des autres délégations en revanche, faire entendre la voix du secteur public
dans les instances de consultation de la Communauté est suffisant. Or au tournant des années 1970,
un rapport préparé par le groupe « Structures et concurrence » pour le congrès du CEEP de 1973
formule un constat inquiétant pour le secteur public européen. Les auteurs estiment que « l'existence
des  entreprises  publiques  n'est  pas  prise  en  considération  en  elle-même »  et  que  « leurs
particularités  sont  ignorées  par  la  Communauté ».  Ils  expliquent  que  l'application  d'un  régime
unique a conduit en fait à opérer une discrimination au détriment des entreprises publiques qui se
trouvent finalement pénalisées. Il est difficile de ne pas voir ici un constat d'échec de la stratégie
passée  des  membres  du  CEEP qui  ont  plutôt  souligné  la  nécessaire  adaptation  des  entreprises
publiques au Marché commun, qu'ils n'ont cherché à défendre leur spécificité en réagissant sur le
plan du droit et des principes. A partir de ce constat, le CEEP tend d'ailleurs à inscrire de plus en
plus au cœur de sa stratégie la promotion des principes de l'économie publique et la défense de la
spécificité des missions assumées par les entreprises du secteur.
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